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Grades
Question écrite n° 51086

Texte de la question

M. Claude Girard appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur la mesure prise en faveur des
marechaux des logis-chefs de gendarmerie en activite de plus de vingt et un ans de service. Cette mesure
permet a tous d'acceder au grade d'adjudant, dont l'indice a egalite d'anciennete est superieur a l'echelon
exceptionnel des gendarmes. Mais elle pourrait etre remise en cause si un echelon exceptionnel pour les
marechaux des logis-chefs apres vingt-cinq ans etait mis en place. Ce serait admettre que ces grades ne
termineraient pas tous leur carriere avec le grade d'adjudant et parmi ceux qui seraient concernes, une partie ne
pourrait par definition, obtenir l'echelon exceptionnel. Il lui demande de bien vouloir lui preciser ses intentions
afin de remedier a cette situation qui ne ferait que poser a terme un probleme d'encadrement.
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